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Normandie 

  

Décision modificative à la décision n°2024-26 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte  

au profit du Centre Hospitalier Intercommunal d’Alençon-Mamers (610780082)  – site d’Alençon sis 25 

Rue de Fresnay à Alençon (610000051) 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la décision n°2024-26 portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie pour la modalité 

adulte au profit du Centre Hospitalier Intercommunal d’Alençon-Mamers – site d’Alençon ; 

 

- Vu le courrier du 1er octobre 2024 du Centre Hospitalier Intercommunal d’Alençon-Mamers 

sollicitant une modification de la décision n°2024-26 prise par l’Agence Régionale de Normandie le 

26 août 2024 pour obtenir la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie oto-rhino-

laryngologique et cervico-faciale pour la prise en charge des mineurs de moins de 15 ans ; 
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Considérant que l’établissement a été autorisé pour exercer l’activité de soins de chirurgie pour la 

modalité adulte adulte pour : 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologique. 

- la pratique thérapeutique spécifique suivante pour la prise en charge des mineurs de moins 

de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

 

Considérant que, dans son courrier du 1er octobre 2024, le Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-

Mamers sollicite une modification de la décision n°2024-26 prise par l’Agence Régionale de Normandie 

le 26 août 2024 en vue d’être autorisé pour la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie oto-rhino-

laryngologique et cervico-faciale pour la prise en charge des mineurs de moins de 15 ans ; 

 

Considérant que les pratiques thérapeutiques spécifiques doivent  être mentionnées dans la décision 

d’autorisation prise par l’ARS ; 

 

Considérant que l’établissement prend déjà en charge des enfants de moins de 15 ans dans le cadre de 

l’activité de chirurgie au titre de la modalité adulte avec la pratique thérapeutique spécifique de 

chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale et dispose pour cela des compétences 

médicales et des locaux nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ;  

 

Considérant que l’établissement peut mettre en œuvre la pratique thérapeutique spécifique oto-rhino-

laryngologique et cervico-faciale sollicitée ; qu’en effet, il dispose : 

- des compétences médicales nécessaires; 

- des locaux permettant une prise en charge différenciée des adultes ; 

- d’une prise en charge de l’enfant adaptée en termes de sécurité des soins ;du matériel 

adapté la prise en charge de l’enfant. 

 

Considérant que la demande de l’établissement est conforme aux conditions d’implantation et 

techniques de fonctionnement ;  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers 

(610780082) en vue d’obtenir la modification de son autorisation pour l’activité de soins 

de chirurgie modalité adulte, mise en œuvre sur son site d’Alençon sis 25 Rue de FRESNAY 

(610000051) est acceptée. 

 

Article 2  L’établissement est autorisé pour l’activité de soins de chirurgie de modalité adulte pour : 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  
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- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de gynécologie-

obstétrique ; 

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ; 

- urologique. 

- les pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

Article 3 Cette modification de la décision d’autorisation de l’activité de soins de chirurgie 

modalité adulte prise le 26 août 2024 ne fait pas courir une nouvelle durée de validité 

pour l’autorisation qui reste fixé à 7 ans à compter de la mise en œuvre par l’établissement 

de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte.  

 

Article 4 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès de la 

Ministre de la Santé et de l’Accès aux Soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même condition de 

délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 5 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie est chargé ainsi que la directrice par 

intérim du Centre Hospitalier Intercommunal d’Alençon-Mamers chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 23 octobre 2024 

  

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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oi¥ZHJUKW[L_Dx�{~��kp�ḡghi�mj�h���p�p{mg�f�h�~gx[LIWFJDSFDb[J̀ULSWFdDyDhip°°pmgopg���{pkghij~mpg
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